
Ausgangslage:
Zwei in der Schweiz 

wohnhafte Athleten treffen 
aufeinander

Szenario 1:
Beide Athleten sind im Nationalkader 

und wurden bisher von einem 
National-Coach betreut

Beide Athleten kämpfen ohne Coach

Szenario 2:
Beide Athleten sind im Nationalkader. 
Athlet X wurde zuvor vom National-

Coach betreut, Athlet Y vom 
persönlichen Coach

Option A (wünschenswert):
Athlet Y verzichtet auf persönlichen 
Coach, so dass beide Athleten ohne 

Coach kämpfen

Option B*:
Athlet Y möchte vom persönlichen 
Coach gecoacht werden. Mit dieser 
Option erklärt sich Athlet Y damit 
einverstanden, dass Athlet X der 

Fairness halber vom National-Coach 
gecoacht wird

Szenario 3:
Athlet X ist im Nationalkader und 
wurde zuvor vom National-Coach 

betreut, Athlet Y ist nicht im 
Nationalkader und wurde vom 

persönlichen Coach betreut

Beide Athleten werden wie bisher 
betreut

Szenario 4:
Athlet X ist nicht im Nationalkader 

und wurde zuvor vom National-Coach 
(=Dojo-Coach) betreut, Athlet Y ist im 

Nationalkader und wurde vom 
persönlichen Coach betreut

Betroffener National-Coach versucht 
anderen Coach aufzutreiben. Wenn 
keiner zur Verfügung steht, dann...

Option A: 
Athlet Y verzichtet auf persönlichen 
Coach, so dass beide Athleten ohne 

Coach kämpfen

Option B*:
Athlet Y möchte vom persönlichen 
Coach gecoacht werden. Mit dieser 
Option erklärt sich Athlet Y damit 
einverstanden, dass Athlet X der 

Fairness halber vom National-Coach 
gecoacht wirdSzenario 5:

Keiner der beiden Athleten ist im 
Nationalkader

Freies Coaching
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Bemerkungen: 
Da Bezeichnung „National-Coach“ schliesst auch die Funktion 
Chef Leistungssport und Chef Nachwuchs mit ein.
Bei den National-Coaches beschränkt sich diese Regelung auf 
die jeweilige Disziplin, in welcher dieser tätig ist. Wenn bspw. 
ein Kata National-Coach einen Kumite-Athleten in seiner 
Funktion als Dojo-Trainer coacht oder umgekehrt, gilt diese 
Regelung nicht. 

* Der National-Coach hat in einer solchen Situation 
aufdringliches Coaching zu unterlassen. Starke Emotionen, 
Aggressivität, Druckausübung und Beeinflussung der 
Schiedsrichter und allgemein unflätiges Benehmen werden nicht 
geduldet. Spätestens wenn der Schiedsrichter eine Ermahnung 
ausspricht, ist eine rote Linie überschritten. 

Coaching-Regelung
Gültig ab: 15.03.2024

Hinweis: Aus Gründen der besseren Lesbarkeit wird auf die 
gleichzeitige Verwendung der Sprachformen männlich, weiblich 
und divers (m/w/d) verzichtet. Sämtliche Personenbezeichnungen 
gelten gleichermaßen für alle Geschlechter. 



Situation de départ :
Deux athlètes résidant en 

Suisse se rencontrent

Scénario 1 :
Les deux athlètes font partie de 

l'équipe nationale et ont été encadrés 
jusqu'à présent par un coach national.

Les deux athlètes se battent sans 
coach

Scénario 2 :
Les deux athlètes font partie de 

l'équipe nationale. L'athlète X était 
auparavant encadré par le coach 

national, l'athlète Y par son coach 
personnel.

Option A (souhaitable) :
L'athlète Y renonce à son coach 
personnel, de sorte que les deux 
athlètes combattent sans coach.

Option B* :
L'athlète Y souhaite être coaché par 

son coach personnel. Avec cette 
option, l'athlète Y accepte que 

l'athlète X soit coaché par le coach 
national, par souci d'équité.

Scénario 3 :
L'athlète X fait partie de l'équipe 

nationale et était auparavant encadré 
par le coach national, l'athlète Y ne 

fait pas partie de l'équipe nationale et 
était encadré par son coach 

personnel.

Les deux athlètes seront encadré 
comme auparavant

Scénario 4 :
L'athlète X ne fait pas partie de 

l‘équipe national et était auparavant 
encadré par le coach national (=coach 

du dojo), l'athlète Y fait partie de 
l‘équipe national et était encadré par 

son coach personnel.

Le coach national concerné essaie de 
trouver un autre coach. Si personne 

n'est disponible...

Option A : 
L'athlète Y renonce à son coach 
personnel, de sorte que les deux 
athlètes combattent sans coach.

Option B* :
L'athlète Y souhaite être coaché par 

son coach personnel. Avec cette 
option, l'athlète Y accepte que 

l'athlète X soit coaché par le coach 
national, par souci d'équité.Scénario 5 :

Aucun des deux athlètes ne fait partie 
de l'équipe nationale

Coaching libre
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Remarques : 
Le terme de "coach national" englobe également les fonctions 
de chef du sport de performance et de chef de la relève.
Pour les coachs nationaux, cette règle se limite à la discipline 
dans laquelle ils sont actifs. Par exemple, si un coach national 
Kata coache un athlète Kumite dans sa fonction d'entraîneur de 
dojo ou vice versa, cette règle ne s'applique pas. 

* Dans une telle situation, le coach national doit s'abstenir de 
tout coaching intrusif. Les émotions fortes, l'agressivité, 
l'exercice de pressions et d'influences sur les arbitres et, de 
manière générale, les comportements grossiers ne sont pas 
tolérés. Une ligne rouge est franchie au plus tard lorsque 
l'arbitre prononce un avertissement. 

Réglementation du coaching
Valable à partir du : 15.03.2024

Note : Pour des raisons de lisibilité, on a renoncé à utiliser 
simultanément les formes linguistiques masculine, féminine et diverse 
(m/f/d). Toutes les désignations de personnes s'appliquent 
indifféremment à tous les sexes. 


